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(Le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues) 
 

 
 

C’est, officiellement, à partir du 1er sep-
tembre 2005, que doivent prendre effet les 
mesures ministérielles1 concernant la réforme 
qui modifiera l’actuelle constitution du DELF 
(Diplôme d’Études en Langue Française) et 
du DALF (Diplôme Approfondi de Langue 
Française). Souhaitant « normaliser » ces cer-
tifications linguistiques, à l’instar des autres 
pays de l’espace européen, le CIEP1 a donc 
suivi les orientations du Cadre Européen 
Commun de Référence pour les Langues 
(CECRL)2, ainsi que celles d’autres travaux 
d’importance en la matière, notamment ceux 
liés aux « Référentiels pour le Français »3, 
eux-mêmes dérivés du Cadre. 

Cette harmonisation répond à une procé-
dure scientifique qui permet la comparaison 
internationale des certifications en langues, 
fondée sur 6 niveaux (A1, A2, B1, B2, C1, 
C2), à partir d’une description aussi complexe 
que celles des savoirs et savoir-faire linguis-
tiques. 

À cette première visée d’ordre plutôt 
didactique et méthodologique, qui rend pour 
le moins potentiellement apte le CECRL à 
commander les programmes d’enseignement, 
d’apprentissage et d’évaluation des langues, 
s’ajoute une deuxième visée d’ordre plus 
sensiblement politique, dans la mesure où on 
veut aussi, par ce moyen, rendre possible la 
réalisation d’une éducation plurilingue et  
 

 Será a partir del 1º de septiembre de 2005, 
la fecha en que oficialmente se deberán aplicar 
las nuevas medidas ministeriales1 concernien-
tes a la reforma que modificará la constitución 
de los actuales DELF (Diplôme d’Études en 
Langue Française) y DALF (Diplôme Appro-
fondi de Langue Française). En efecto, al igual 
que los demás países del espacio europeo, y 
deseando seguir el proceso de “normalización” 
en materia de certificaciones lingüísticas, el 
CIEP1 ha optado por las orientaciones del 
Marco Común Europeo de Referencia para las 
Lenguas2, guiándose además por otros docu-
mentos de importancia, como los “Referenciales 
para el Francés”3, todos ellos derivados del 
Marco. 

Dicha armonización responde a un proce-
dimiento científico que permite la compara-
ción internacional de las certificaciones en 
lengua, clasificadas en seis niveles (A1, A2, 
B1, B2, C1, C2), y fundadas en una descrip-
ción tan compleja como lo puede ser la identi-
ficación de todos los saberes (y saber-hacer) 
lingüísticos. 

A esta primera perspectiva de orden más 
bien didáctico y metodológico, que muy po-
tencialmente habilita el Marco para la elabo-
ración de una infinidad de programas de ense-
ñanza, de aprendizaje y evaluación de las len-
guas, se añade una segunda perspectiva de 
inspiración más sensiblemente política, en la 
 



 

 

  

 

interculturelle dans l’ensemble des pays eu-
ropéens. 

Tels sont les principaux points de référence 
par rapport auxquels il s’est avéré formateur 
d’innover afin de pouvoir organiser cette re-
cherche, exclusivement consacrée à la concep-
tion d’épreuves d’examens pour l’évaluation 
du niveau « avancé » DELF/B2 –dit aussi 
« utilisateur indépendant », dans l’échelle du 
CECRL–, et destinée autant à un public (captif 
ou non captif) de « perfectionnants » (profes-
seurs ou étudiants), qu’à toute personne dési-
reuse de valider ses acquis à ce degré de con-
naissances et de compétences en langue et 
culture françaises et francophone. 

 medida en que se busca también, por este 
medio, lograr la realización de una educación 
plurilingüe e intercultural sobre todo el terri-
torio europeo. 

Tales son los principales puntos de refe-
rencia sobre los cuales se apoya esta investiga-
ción, exclusivamente consagrada a la innova-
dora tarea de concepción de las pruebas de exá-
menes en las cuatro habilidades (comprensión 
y producción escritas y orales), para la evalua-
ción del nivel “avanzado” DELF/B2 –llamado 
también “utilizador independiente” en la escala 
del Marco–, y destinada tanto a un público 
(cautivo o no cautivo) de “perfeccionantes” 
(profesores o estudiantes de la especialidad), 
como a toda persona susceptible de querer 
validar sus conocimientos en este grado de 
competencias en lengua y cultura francesas y 
francófona. 

 
Profesora Olga María Díaz 

Marzo de 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
1 Reforme de l’Éducation Nationale Française, menée par le Centre International d’Études Pédagogiques (CIEP, 

Sèvres). 
Reforma de la Educación Nacional Francesa, conducida por el CIEP de Sèvres (Centro Internacional de Estudios Peda-
gógicos). 

2 Un Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues : apprendre, enseigner, évaluer (2001), Conseil 
de l’Europe, Division des Politiques Linguistiques, Didier, Paris, (traductions disponibles en une vingtaine 
de langues, dont l’espagnol). 
Marco Común Europeo de Referencia para las Lenguas: aprender, enseñar, evaluar (2001), Consejo de Europa, División 
de Políticas Lingüísticas, Didier, Paris, (traducciones disponibles en una veintena de lenguas, entre ellas, el español). 

3 Beacco J.-C., Bouquet S., Porquier R., Niveau B2 pour le français, un référentiel (2004), Division des Poli-
tiques Linguistiques, Strasbourg, 416 pp. 
Mais on a aussi tenu compte des critères standardisés de ALTE (Association of Language Testers in Europe) 
et du TCF (Test de Connaissance du Français). 
Beacco J.-C., Bouquet S., Porquier R., Nivel B2 para el francés, un referencial (2004), División de Políticas Lingüísticas, 
Strasbourg, 416 pp. 
Se tomaron también en cuenta los criterios estandarizados de ALTE (Association of Language Testers in Europe) y de 
TCF (Test de Connaissance du Français). 
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DELF / B2 

du Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues  

1ère Partie Compréhension 
de l’oral 

 

CONSIGNES GENERALES 
 

 
 
�  S’ASSURER AVANT DE COMMENCER L’EPREUVE QUE TOUS LES CANDIDATS SONT PRETS. 

�  L’enregistrement sur cassette ou CD comporte l’ensemble des consignes ainsi que les 
temps de pause entre les écoutes. 

�  On n’interviendra donc pas sur le magnétophone (ou lecteur de CD) avant la fin de 
l’épreuve. 

 
 
EXERCICE 1 (consignes et pauses sur l’enregistrement). 
 
EXERCICE 2 (après les premières consignes de l’enregistrement) : 

 �  Lisez à présent les questions. 
 Vous avez une minute. 
 (pause de 1 minute). 
 
 �  Écoutez le document une première fois. 
 (1ère lecture du document). 
 
 �  Commencez maintenant à répondre aux questions. 
 Vous avez 3 minutes. 
 (pause de 3 minutes). 
 
 �  Écoutez le document une seconde fois. 
 (2nde lecture du document). 
 
 �  Complétez maintenant vos réponses 
 Vous avez cinq minutes. 
 (pause de 5 minutes). 
 
 �  L’épreuve est terminée. Veuillez poser vos stylos. 
 Arrêter le magnétophone. 
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TEST Nº 3 

(Épreuves collectives, durée : 30 minutes environ, 25 points) 
 

 
Document 1  (5 points) 
 
 

 

Vous allez entendre une seule fois un document sonore de 1 minute 40 secondes environ. 

�  Vous aurez tout d’abord 1 minute pour lire les questions. 

�  Après l’écoute du document, vous aurez 3 minutes pour répondre aux questions. 

�  Répondez, en mettant une croix (� ) ou en écrivant votre réponse selon le cas. 

�  Lisez maintenant les questions. 
 

 
 

   
 

1. Ce message informe sur : 

�  le prix du fromage blanc 

�  la fabrication du fromage blanc 

�  le degré de la température ambiante 

 

0,5 pt 
     

2. Le fromage blanc : 

�  est un fromage frais 

�  est un fromage dur 

�  n’a aucune de ces caractéristiques 

 

0,5 pt 
     

3. Le fromage blanc se prépare : 

�  avec du lait de chèvre 

�  avec du lait de vache 

�  ni avec l’un ni avec l’autre 

 

1 pt 
     

4. Ce fromage se fait : 

�  par coagulation 

�  sans coagulation 

�  on ne le dit pas 

 

1 pt 
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5. Ce fromage se mange, au plus tard : 

�  8 mois après sa fabrication 

�  28 jours après sa fabrication 

�  8 jours après sa fabrication 

 

1 pt 
     

6. Dans ce fromage, le pourcentage de matière grasse : 

�  varie beaucoup 

�  reste le même 

�  n’est pas indiqué 

 

1 pt 
    

  Total (C.O.) (1) /5 pts  
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Document 2  (20 points) 
 

 

Vous allez entendre deux fois un document sonore de 3 minutes environ. 

�  Vous aurez d’abord 1 minute pour lire les questions. 

�  Puis vous écouterez une première fois le document. Ne cherchez pas à prendre des 
notes, concentrez-vous sur le document. 

�  Vous aurez ensuite 3 minutes pour commencer à répondre aux questions. 

�  Vous écouterez une deuxième fois le document. 

�  Vous aurez finalement 5 minutes pour compléter vos réponses. 
 

 

    
 

1. Le sujet de cet entretien concerne : 

�  l’argent 

�  la guerre 

�  la presse 

�  la révolution 

 

1 pt 

     

2. Le principal personnage dont on parle, s’appelle : 

___________________________________________________ 

 

0,5 pt 

     

3. Qu’est-ce qui s’était arrêté en (17)92 ? 

___________________________________________________ 

 

2,5 pts 

     

4. On sait que Napoléon : 

�  aimait la presse, sans être journaliste 

�  n’aimait ni la presse ni le journalisme 

�  aimait la presse et fut un grand journaliste 

 

2,5 pts 

     

5. À l’époque dont on parle, le nombre de journaux : 

�  a augmenté un peu 

�  a diminué énormément 

�  est resté le même 

 

2 pts 
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6. À l’époque dont on parle, la presse a été : 

�  reconstruite 

�  détruite 

�  renouvelée 

 

2 pts 
     

7. Avec les voyages de Napoléon sont nés : 

�  les campagnes de presse 

�  les correspondants de presse 

�  les annonces de presse 

aucune de ces réponses 

 

2,5 pts 
     

8. Napoléon se faisait : 

�  lire les journaux 

�  traduire les journaux 

�  écrire ses articles 

 

2 pts 
     

Napoléon a strictement contrôlé la presse : 

 vrai faux on ne sait pas 

9. 

        
 

Justification : ____________________________________ 

_______________________________________________ 
 

 

  

2,5 pts 
     

10. Ce qui sert à revivre le passé : 

�  c’est la presse 

�  c’est Napoléon 

�  ce n’est pas une bonne chose 

 

2,5 pts 
    

  Total /20 pts 
 
 

C.O. (1) :   /  5 pts.

C.O. (2) :   / 20 pts.
Total :    / 25 pts.
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Transcription du document audio Nº 1 

 
 

Document 1 : « Le fromage blanc » 
(1 minute 40) 
 
[Publicité/Information] 
 
« La nourriture principale des bergers... 
Histoire d’enzymes, dans un instant. 
<Avec les Mousquetaires Inter Marché, « À vrai 
dire » vous informe, vous conseille, « À vrai dire » 
avec les Mousquetaires Inter Marché c’est com-
prendre, pour mieux choisir>. 

Les nomades d’Asie, transportaient du fromage 
blanc, accroché à leurs selles, dans une outre. On retrouve cette coutume aujourd’hui 
encore chez les mongols. Pourquoi une outre ? Tout simplement parce que l’outre, 
obtenue à partir de l’estomac des ruminants, contient en fait des enzymes qui deviennent 
actives avec la chaleur et font cailler le lait. Ces enzymes, ça n’est en fait rien d’autre 
que la fameuse présure. Le fromage blanc, fait partie des fromages frais, c’est-à-dire des 
fromages non affinés. Mais le fromage blanc est plus mou que les autres fromages frais, 
il est d’ailleurs vendu en peau ou en faisselle. 

De nos jours, le fromage blanc classique, se prépare avec du lait pasteurisé de vache, 
ensemencé de ferment lactique et d’une infime quantité de présure qui accélère la 
coagulation. Le caillé apparaît progressivement entre 15 et 20 degrés. La variété de 
goûts et d’aspects va dépendre de la quantité de présure utilisée. Plus elle est importante, 
et plus le caillé devient sec et friable. Le temps d’égouttage joue également un rôle, ainsi 
que le travail du caillé et le pourcentage de matière grasse. Attention enfin à la date de 
consommation qui est de 28 jours maximum après la fabrication. Plus le fromage est 
vieux, plus il sera acide. Les étiquettes indiquent toujours le pourcentage de matière 
grasse : à 0% de matière grasse, vous ne trouvez aucun lipide, à moins de 20%, le 
fromage blanc est dit « maigre », de 20 à 30%, il est « allégé », le fromage blanc dit gras 
ou crème, contient 50 à 60% de matière grasse. Au-delà, on parle de double crème, 
exclusivement réservé aux doublement gourmands. » 

Publicité Inter Marché 
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Transcription du document audio Nº 2 
 
 

 

Document. 2 : « La presse napoléonienne » 
(3 minutes) 
 
[Monsieur Christian Bally] 
 
« –Christian Bally, on a longuement parlé, à propos 
de la révolution, de cette fameuse liberté de la 
presse, dont on parle encore aujourd’hui ; est-ce 
qu’elle va durer sous Napoléon ? 

–Non, n’importe comment, elle s’était arrêté en 
92 !... Mais si on revient à la fin de la révolution, 
nous dirons que, vous savez, tous les historiens l’on 
dit, l’ont répété, ressassé : la France en a assez, la 
France est fatiguée... Alors quand ce... ce petit 
Bonaparte arrive, ...ben la France va se jeter, à 
corps perdu, dans ses bras... de ce petit homme –qui 
est en fait un grand homme– un grand homme 
d’État, et aussi un grand homme de presse, et un 
grand journaliste. 

–Il écrit dans la presse ? 

–Ben, non seulement il écrit –d’abord il va supprimer l’ensemble de la presse... 

–Pour commencer !... 

–Non pas pour commencer... 

–Et pourtant, c’est un grand journaliste ? 

–Toute sa vie... Napoléon va être un grand journaliste, il sera le seul ! Il va tout 
contrôler, comme un véritable directeur de presse, y compris les comptes, combien ça 
coûte, le prix du papier, etc... et vous savez, Napoléon, pendant tout son règne, on va en 
reparler, nous y reviendrons, pendant tout son règne, supprimera la liberté de la presse, 
ne permettra que quatre journaux, quatre !!! On est loin des mille quatre cents ! Quatre 
journaux, plus un journal par département, mais contrôlé par ses préfets, c’est-à-dire 
partout ! Napoléon va être... –il va s’en défendre à la fin de sa vie– mais Napoléon est 
avant tout l’homme qui aimera passionnément la presse, et qui détruira ce grand élan de 
la liberté de la presse, d’émancipation de la presse de 89. 

–Alors, Napoléon, ça commence par Bonaparte, ça commence par les Campagnes : la 
Campagne d’Italie, la Campagne d’Égypte. Est-ce que l’on va voir naître des correspon-
dants de presse ? 

–Non, on fera... non, parce que... le seul correspondant de presse que tolérera Bonaparte 
et ensuite Napoléon, c’est lui-même !... 
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–Ah ! 

–Lui-même ! Alors quand il est en Italie... alors les journaux de Paris arrivaient quand 
même à l’armée d’Italie, jusqu’au campement, jusqu’à son campement..., et Bonaparte 
s’en faisait faire la lecture tous les jours par son secrétaire, qui s’appelait, si mes 
souvenirs sont exacts, Bourienne, on peut dire, –là je fais encore une indiscrétion–, que 
jusqu’à sa mort, voyez-vous, Napoléon fut un passionné de la presse, lui qui l’a 
étranglée, ben, fut un passionné de la presse ; et à Sainte-Hélène, il se lisait ou se faisait 
lire, tous les jours –car il l’avait emmenée avec lui– la collection complète du 
« Moniteur », qui était sous son contrôle, bien sûr... 

–C’était une façon de revivre son passé ? 

–Ben oui, preuve encore, que la presse, vous voyez, c’est quand même une bonne chose, 
hein, si on veut se plonger dans le passé ! 

Histoire de la presse 
Interview de Frantz Prioley 
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CORRIGÉ ET BARÈME 
Document Nº 1 

 
     

1. Ce message informe sur : 

�  le prix du fromage blanc 

�  la fabrication du fromage blanc 

�  le degré de la température ambiante 

 

0,5 pt 

     
2. Le fromage blanc : 

�  est un fromage frais 

�  est un fromage dur 

�  n’a aucune de ces caractéristiques 

 

0,5 pt 

     
3. Le fromage blanc se prépare : 

�  avec du lait de chèvre 

�  avec du lait de vache 

�  ni avec l’un ni avec l’autre 

 

1 pt 

     
4. Ce fromage se fait : 

�  par coagulation 

�  sans coagulation 

�  on ne le dit pas 

 

1 pt 

     
5. Ce fromage se mange, au plus tard : 

�  8 mois après sa fabrication 

�  28 jours après sa fabrication 

�  8 jours après sa fabrication 

 

1 pt 

     
6. Dans ce fromage, le pourcentage de matière grasse : 

�  varie beaucoup 

�  reste le même 

�  n’est pas indiqué 

 

1 pt 
    

  Total (C.O.) (1) 5 pts  
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CORRIGÉ ET BARÈME 
Document Nº 2 

 
     

1. Le sujet de cet entretien concerne : 

�  l’argent 

�  la guerre 

�  la presse 

�  la révolution 

 

1 pt 

     

2. Le principal personnage dont on parle, s’appelle : 

Napoléon / Bonaparte. 

 

0,5 pt 

     

3. Qu’est-ce qui s’était arrêté en (17)92 ? 

La liberté de la presse. 

 

2,5 pts 

     

4. On sait que Napoléon : 

�  aimait la presse, sans être journaliste 

�  n’aimait ni la presse ni le journalisme 

�  aimait la presse et fut un grand journaliste 

 

2,5 pts 

     

5. À l’époque dont on parle, le nombre de journaux : 

�  a augmenté un peu 

�  a diminué énormément 

�  est resté le même 

 

2 pts 

     
6. À l’époque dont on parle, la presse a été : 

�  reconstruite 

�  détruite 

�  renouvelée 

 

2 pts 
     

7. Avec les voyages de Napoléon sont nés : 

�  les campagnes de presse 

�  les correspondants de presse 

�  les annonces de presse 

�  aucune de ces réponses 

 

2,5 pts 
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8. Napoléon se faisait : 

�  lire les journaux 

�  traduire les journaux 

�  écrire ses articles 

 

2 pts 

     
Napoléon a strictement contrôlé la presse : 

 vrai faux on ne sait pas 

9. 

 �        
 Justification : Comme un véritable directeur de presse, il 

va tout contrôler. 
 

 

  

2,5 pts 
     
10. Ce qui sert à revivre le passé : 

�  c’est la presse 

�  c’est Napoléon 

�  ce n’est pas une bonne chose 

 

2,5 pts 
    

  Total 20 pts 
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DELF / B2 

du Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues  

2ème Partie 
Compréhension 

des écrits 
(Durée de l’épreuve : 1 h.) 

 
 

Test Nº 3  
 

1 Lire un texte informatif  (14 points) 
 

 
 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL  
 
 

 Marc Lejon, entrepreneur bordelais spécialisé dans la construction de pavillons 
individuels, impose à tous ses ouvriers le port du casque, des gants de protection et des 
chaussures antidérapantes à bout renforcé. Sur ses chantiers, dont la hauteur, parfois 
ne dépasse pas 2,50 m., il va jusqu’à exiger que soit installé un filet de protection 
collective. Cela ne gêne ni le travail des ouvriers, ni la compétitivité de l’entreprise, 
mais explique, en revanche, pourquoi, en vingt ans, Marc Lejon n’a pas eu à déplorer 
le moindre accident. 
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Les accidents du travail ne sont nullement inéluctables. Il y a 50 ans, on osait 
prédire, à l’ouverture de chaque chantier, le nombre de morts qu’il faudrait déplorer. 
Aujourd’hui, la sécurité est ressentie à la fois comme une obligation morale et une néces-
sité économique. « Pour le patron, dit un représentant de F-O (1), la sécurité est un facteur 
de gains et de profits : moins d’accidents, c’est moins de journées de travail perdues. » 
Cependant, dans de nombreux cas, c’est l’état d’esprit des employeurs et des travailleurs 
qui est en cause. 

Outre le nombre de personnes qui meurent, il y a celles qui sont victimes d’une 
incapacité permanente et celles qui ont dû souffrir dans leur chair d’une manière ou d’une 
autre. Soit au total, un travailleur sur 13 n’arrivera pas indemne à l’âge de la retraite. Par 
ailleurs, la CNAM(2) estime à des milliards, le coût direct de ces accidents pour les entre-
prises, celles-ci ayant l’obligation de s’acquitter auprès de cette caisse, d’une partie des 
dépenses sous forme de cotisations spéciales. À cela s’ajoute l’absentéisme consécutif 
aux accidents qui représentent à son tour des millions en journées de travail perdues. Il ne 
faut donc pas s’étonner si le coût global frôle les 7% des richesses produites en une année 
par notre pays. [...] 

Les machines sont dangereuses, mais peut-être y a-t-il plus dangereux encore : ce 
sont les systèmes de protection si mal adaptés qu’ils incitent, presque inévitablement 
l’ouvrier, à ne pas les utiliser (par exemple, à cause de la suppression de la précision). De 
nombreux accidents sont aussi le résultat d’une sous-qualification par rapport au travail à 
fournir. À ce niveau, l’expansion du travail intérimaire est un important facteur d’accidents. 

Le bâtiment reste un secteur à haut risque puisqu’il vient largement en tête pour les 
accidents mortels et incapacités permanentes (à cause des délais à respecter et un certain 
goût pour le risque qui aggravent les conditions de travail). 

L’enquête de l’inspecteur du travail qui suit l’accident est capitale pour effectuer 
les constatations permettant de déterminer les causes et les responsabilités. Si l’on s’en 
tient à la loi, c’est l’employeur qui « est pénalement responsable de l’organisation de la 
sécurité du travail dans son entreprise ». La jurisprudence estime même que la 
responsabilité du salarié n’exonère pas pour autant l’employeur de sa propre responsa-
bilité. 

C’est à toutes les sections d’inspection du travail (600 environ) quadrillant le pays, 
qu’il appartient de veiller à la mise en œuvre de ces dispositions aux cours de leurs visites 
régulières dans les entreprises. Les peines sanctionnant l’employeur vont de la mise en 
demeure à la peine de prison (de 3 mois à 2 ans), outre les amendes et l’interdiction 
d’exercer ses fonctions pendant 5 ans. 

De leur côté, les CNAM(2) disposent de services de prévention : plus de mille ingé-
nieurs et techniciens exercent le rôle de conseillers auprès des entreprises. Enfin, dans 
leur laboratoire de Nancy, les ingénieurs de l’INRS(3) cherchent des remèdes simples aux 
accidents les plus courants (on leur doit, par exemple, la chaussure à bout renforcé évitant 
la fracture des orteils, les faisceaux laser arrêtant les machines si on approche trop la main, 
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le marteau-piqueur aux vibrations diminuées, les explosifs moins dangereux, les études 
sur les produits toxiques...) Cependant, est-ce que les techniques permettront d’écarter un 
jour tous les dangers ? Évidemment, non. Car pas plus que la technique, la loi ne saurait 
tout prévoir. 

De même, on aurait tort de croire que la sécurité soit essentiellement une affaire 
d’argent : c’est bien davantage un état d’esprit lié à une certaine volonté. C’est pourquoi 
les campagnes de prévention et d’information sont importantes, autant pour les employés 
que pour les entreprises. Car dans cette lutte pour la sécurité, tout le monde sera gagnant. 
La sécurité intégrée étant un facteur d’efficacité, sécurité = efficacité ! Un beau slogan 
pour ceux qui ne se résignent pas au gâchis en vies humaines ! 

Jean-Marie Javron 
Revue Sélection 

 
 
 
 
 
 

 
 
(1) F-O : Force Ouvrière. 
(2) CNAM : Caisse Nationale d’Assurance Maladie. 
(3) INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité. 
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1. Relevez vos réponses dans le texte (4 points) 
 

     

1.1. Donnez deux exemples précis et pratiques de protection qui 
permettent d’éviter des accidents du travail. 
� __________________________________________________ 

� __________________________________________________ 

 

/2 pts 

     

1.2. Quels sont les ouvriers les plus exposés à de graves accidents de 
travail ? À quoi cela est-il dû ? 
� __________________________________________________ 

� __________________________________________________ 

___________________________________________________ 

 

/2 pts 

 
2. Cochez (� ) votre réponse, justifiez-la par une phrase du texte (4 points) 
 

     

2.1. Après un accident, comment détermine-t-on les causes et les 
responsabilités de chacun ? 

�  On met en cause le code du travail 
�  On fait une enquête 
�  On ne peut plus rien faire 
�  Le texte ne le précise pas 

 

/1 pt 

     

V F  
2.2. 

 
Si, sur un chantier, un ouvrier s’est rendu responsable 
d’un accident, cela suffit pour que l’employeur dégage 
totalement sa responsabilité. 

Justification : _________________________________ 

____________________________________________ 

  

  

2.3. Le monde actuel, hautement mécanisé, est le grand 
responsable de tous les accidents du travail. 

Justification : _________________________________ 

____________________________________________ 

    

2.4. Les ouvriers intérimaires sont toujours très qualifiés et 
ont rarement des accidents. 

Justification : _________________________________ 

 

   

/3 pts 
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3. Donnez une explication aux questions suivantes (6 points) 
 

     

3.1. Quelle est la différence entre « les inspecteurs du travail » et 
« les conseillers et ingénieurs techniques » ? 

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

 

/2 pts 
     

3.2. Quelles sont les conséquences des accidents du travail : 

Sur le plan humain ? 

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

Sur le plan économique ? 

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

 

/3 pts 
 

     

3.3. Quelle est l’importance des campagnes de prévention et d’infor-
mation ? 

__________________________________________________  

__________________________________________________  

__________________________________________________  

___________________________________________________ 

 

/1 pt 
    

  Total /14 pts 
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Corrigé et barème 
Compréhension des écrits, 1  

 
 
 
1. Relevez vos réponses dans le texte (4 points) 

 
     

1.1. Donnez deux exemples précis et pratiques de protection qui 
permettent d’éviter des accidents du travail. 

Exemples : 

�  port du casque 
�  port de gants de protection 
�  port de chaussures antidérapantes à bout renforcé (évitant la 

fracture d’orteil) 
�  filet de protection 
�  faisceaux laser arrêtant la machine (si on s’approche trop 

d’elle) 

 

(1x2) 
/2 pts 

     

1.2. Quels sont les ouvriers les plus exposés à de graves accidents de 
travail ? À quoi cela est-il dû ? 

�  Ce sont les ouvriers du bâtiment. 
�  Cela est souvent dû au besoin de rendre un travail avec 

urgence (à cela s’ajoute le goût du risque). 

 

(1x2) 
/2 pts 

 

 

 

2. Cochez (� ) votre réponse, justifiez-la par une phrase du texte (4 points) 
 

     

2.1. Après un accident, comment détermine-t-on les causes et les 
responsabilités de chacun ? 

�  On met en cause le code du travail 
�  On fait une enquête 
�  On ne peut plus rien faire 
�  Le texte ne le précise pas 

 

/1 pt 
 



 

 

DELF Niveau B2 du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues page 23 

     

V F  
2.2. 

 
Si, sur un chantier, un ouvrier s’est rendu responsable 
d’un accident, cela suffit pour que l’employeur dégage 
totalement sa responsabilité. 

Justification : Si l’on s’en tient à la loi, c’est l’emplo-
yeur qui « est pénalement responsable de l’organi-
sation de la sécurité du travail dans son entreprise. » 

- ou bien : La jurisprudence estime même que la res-
ponsabilité du salarié n’exonère pas pour autant 
l’employeur de sa propre responsabilité. 

 �  

  

2.3. Le monde actuel, hautement mécanisé, est le grand 
responsable de tous les accidents du travail. 

Justification : Les machines sont dangereuses, mais 
peut-être y a-t-il plus dangereux encore : ce sont les 
systèmes de protection si mal adaptés qu’ils incitent à 
ne pas les utiliser. 

 �  
  

2.4. Les ouvriers intérimaires sont toujours très qualifiés et 
ont rarement des accidents. 

Justification : À ce niveau, l’expansion du travail 
intérimaire est un important facteur d’accidents. 

 �  
 

/3 pts 
 
 
 
 
 
3. Donnez une explication aux questions suivantes (6 points) 
 

     

3.1. Quelle est la différence entre « les inspecteurs du travail » et 
« les conseillers et ingénieurs techniques » ? 

Les inspecteurs font une enquête (complètent un dossier, font un 
rapport) qui est capital pour déterminer les causes et les 
responsabilités de chacun. 

(et/ou) Ils font aussi des visites régulières dans les entreprises 
pour veiller à la mise en œuvre des dispositions réglementaires. 

Alors que les conseillers et ingénieurs techniques agissent au 
niveau des services de prévention. Certains ont un rôle de 
conseillers auprès des entreprises ; et d’autres font des 
recherches (souvent en laboratoire) pour améliorer la sécurité 
et réduire ainsi les accidents du travail. 

 

/2 pts 
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3.2. Quelles sont les conséquences des accidents du travail : 

Sur le plan humain ? 

- En plus des personnes qui trouvent la mort dans les accidents, 
il y a celles qui seront toute leur vie victime d’une certaine 
incapacité, et celles qui auront souffert à cause des accidents. 

- Cela concerne environ 1 salarié sur 13. 

Sur le plan économique ? 

On estime que les accidents du travail coûtent des milliards à 
l’État et aux entreprises. Si on compte le coût direct et les 
journées de travail perdues, cela représente 7% des richesses 
produites par le pays. 

 

(1,5x2) 
/3 pts 

     
3.3. Quelle est l’importance des campagnes de prévention et d’infor-

mation ? 

Cela est important, car dans de nombreux cas, c’est l’état 
d’esprit des employeurs et des travailleurs qui est en cause. 
Donc, pas plus les techniques, que l’argent ou la loi, ne 
permettront d’écarter tous les dangers. D’où la nécessité de 
faire prendre conscience de l’importance de la sécurité pour 
éviter les pertes de vies humaines. 

 

/1 pt 
    

  Total 14 pts 
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2 Lire un texte argumentatif  (11 points) 
 

 
XXIe SIECLE : CELUI DE �LA BIOLOGIE 

 

 
 

L’avènement des manipulations génétiques va relancer l’aventure biologique d’une 
manière inattendue, avec une vigueur insoupçonnée. La biologie était une science d’ob-
servation et d’expérimentation, elle devint une technique d’intervention, une ingénierie 
du vivant. 

Ces techniques, désormais robotisées et informatisées, vont permettre en quelques 
années de déchiffrer le génome humain et celui de quelques animaux, comme la souris ou 
la mouche du vinaigre. Bien qu’on ne sache pas encore comment ces messages se 
traduisent dans la réalité anatomique ou physiologique, c’est un immense espoir pour la 
connaissance et la médecine. 

Les neurosciences vont nous expliquer comment on innove, comment aimer, com-
ment haïr mais, plus encore, elles vont nous permettre, par des méthodes biologiques, de 
modifier notre comportement neuronal grâce à l’absorption des bonnes drogues. On 
pourra à la demande aimer la musique, tomber amoureux ou améliorer ses performances 
scolaires. On parlait de la bosse des maths, désormais il y aura peut-être la drogue des 
maths... Modifier le vivant, l’améliorer, maîtriser son évolution, demain le fabriquer peut-
être, pénétrer les mécanismes de la pensée, la biologie de l’âme, comme dit Gerald 
Edelman. L’homme commence à chatouiller les narines de Dieu. Où s’arrêter ? C’est là le 
défi du XXI

e siècle. Les médicaments nouveaux oui, l’eugénisme non. La procréation 
assistée oui, la procréation orientée non. Comme on le voit, l’éthique devient essentielle 
et des problèmes sérieux se posent et se poseront. Les barrières seront difficiles à dresser 
car l’impatience des chercheurs à accéder à la connaissance sera aussi malaisée à 
contrôler que les appétits financiers des grandes compagnies pharmaceutiques ou agrono-
miques. Mais on peut espérer aussi que nous soyons capables de maîtriser ces progrès et 
qu’on les oriente tous vers la lutte contre les maladies ou vers l’accélération de la 
production alimentaire des pays du tiers-monde. 

D’autres problèmes tout aussi redoutables se feront jour. Lorsque l’homme vivra 
cent ans et ne travaillera que trente ans, comment paiera-t-on les retraites ? Lorsque les 
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maladies, famines et épidémies seront vaincues, comment contrôler la démographie 
mondiale ? La gestion des ressources naturelles de la planète va-t-elle devenir essen-
tielle ? Le nucléaire nous a posé des problèmes, la biologie va en poser d’autres, plus 
ardus ! 

C’est là que cette biologie, partie de la molécule, va rejoindre une autre biologie, 
non moins importante, celle qui touche la planète toute entière, à savoir les équilibres 
écologiques, le gaz carbonique et l’effet de serre, avec, au centre, ce prédateur dévas-
tateur qui s’appelle l’homme. Le régulateur extraordinaire pour la vie et pour l’homme 
qu’a été l’activité chlorophyllienne va-t-il subsister intact ? La biodiversité, mot magique 
pour l’équilibre de la planète, va-t-elle être préservée ? A la perspective d’une histoire 
ouverte vers le progrès sans limites, d’une planète aux ressources infinies se substitue 
l’idée d’un système fini. 

Devons-nous avoir peur de cet avenir ? Pas plus que lorsque l’homme découvrit le 
feu, la machine à vapeur, l’électricité ou l’atome. Les perspectives sont exaltantes si nous 
savons les maîtriser. Plus que jamais, connaissance et conscience doivent se compléter. 
« Science sans conscience n’est que ruine de l’âme », disait Rabelais mais conscience 
sans science a fait beaucoup plus de victimes, ajoute Jean Bernard. 
 

par Claude Allègre 
allegre.express@ipgp.jussieu.fr 

L’Express 
 

 



 

 

DELF Niveau B2 du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues page 27 

1. Dans le premier paragraphe. Répondez en cochant (� ) la réponse, ou 
en la relevant dans le texte (3 points) 

 
     

1.1. Le XXIe siècle marque un changement important dans l’évo-
lution de la biologie. Pourquoi ? 
___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

 

/2 pts 

     

1.2. Claude Allègre montre d’abord : 

�  sa réticence 
�  son scepticisme 
�  son optimisme 
�  sa tension 

 

/1 pt 

2. Dans le deuxième paragraphe. Répondez en cochant (� ) la (ou les) 
réponse(s), ou avec vos propres mots (4,5 points) 

     

2.1. Pourquoi Claude Allègre dit-il que « L’homme commence à 
chatouiller les narines de Dieu » ? 
___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

___________________________________________________ 

 

/2 pts 
     

2.2. Au centre de ce débat, on trouve la question : 

�  des médicaments 
�  des connaissances 
�  de l’éthique 
�  des finances 

 

/1,5 pts 
     

2.3. Vers quoi peuvent-être positivement orientés ces progrès scien-
tifiques ? 

�  vers l’expansion démographique 
�  vers la lutte contre les maladies 
�  vers l’expansion du nucléaire 
�  vers la production alimentaire 

 

/1 pt 
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3. Dans le troisième paragraphe (3,5 points) 
     

3.1. Au sujet des ressources planétaires : 

�  on pense qu’elles sont illimitées 
�  on découvre leurs limitations 
�  on les a déjà bien maîtrisées 

 

/1,5 pts 
     

3.2. Claude Allègre, a-t-il peur de cet avenir ? 

�  oui, parce que cette science évolue sans conscience 
�  non, à condition que la science n’évolue pas sans conscience 
�  non, parce que l’important c’est que la science avance 

 

/2 pts 
    

  Total /11 pts 
 

 
 

C.E. (1) :   / 14 pts.

C.E. (2) :   / 11 pts.
Total :    / 25 pts.
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Corrigé et barème 

Compréhension des écrits, 2  
 
 
 
1. Dans le premier paragraphe. Répondez en cochant (� ) la réponse, ou 

en la relevant dans le texte. (3 points) 
 

     

1.1. Le XXIe siècle marque un changement important dans l’évo-
lution de la biologie. Pourquoi ? 

La biologie était une science d’observation et d’expérimen-
tation, elle devint une technique d’intervention, une ingénierie 
du vivant. 

 

/2 pts 

     

1.2. Claude Allègre montre : 

�  sa réticence 
�  son scepticisme 
�  son optimisme 
�  sa tension 

 

/1 pt 

2. Dans le deuxième paragraphe. Répondez en cochant (� ) la (ou les) réponse(s), ou 
avec vos propres mots (4,5 points) 

     

2.1. Pourquoi Claude Allègre dit-il que « L’homme commence à 
chatouiller les narines de Dieu » ? 

Il dit cela, parce que, sur demande, on parviendra à modifier le 
vivant jusque dans les mécanismes de la pensée et la biologie de 
l’âme, domaines non accessibles à l’homme en principe. 

 

/2 pts 

     
2.2. Au centre de ce débat, on trouve la question : 

�  des médicaments 
�  des connaissances 
�  de l’éthique 
�  des finances 

 

/1,5 pts 
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2.3. Vers quoi peuvent-être positivement orientés ces progrès scien-
tifiques ? 

�  vers l’expansion démographique 
�  vers la lutte contre les maladies 
�  vers l’expansion du nucléaire 
�  vers la production alimentaire 

 

/1 pt 

3. Dans le troisième paragraphe (3,5 points) 
     

3.1. Au sujet des ressources planétaires : 

�  on pense qu’elles sont illimitées 
�  on découvre leurs limitations 
�  on les a déjà bien maîtrisées 

 

/1,5 pts 
     

3.2. Claude Allègre, a-t-il peur de cet avenir ? 

�  oui, parce que cette science évolue sans conscience 
�  non, à condition que la science n’évolue pas sans conscience 
�  non, parce que l’important c’est que la science avance 

 

/2 pts 
    

  Total 11 pts 
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DELF / B2 

du Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues  

3ème Partie Production 
écrite 

 
 (Durée : 1 heure) 

(25 points) 
 
 
 Il vient (encore !) de se produire un accident dans l’entreprise où vous travaillez 
depuis des années. Vous estimez que les conditions de travail doivent être absolument 
améliorées (espace, luminosité, règlement intérieur, protection, etc.). 
 
 Vous écrivez donc une lettre  au chef du personnel pour lui exposer cette situation et 
pour lui demander l’organisation d’une campagne de prévention des accidents dans son 
entreprise. 
 
(Demande argumentée : 200 mots environ.) 
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  Total /25 pts 
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DELF / B2 

du Cadre Européen Commun 
de Référence pour les Langues  

4ème Partie Production 
orale 

 

�  Durée de l’épreuve : 30 mn. (épreuve individuelle). 

�  Présenter et défendre un point de vue construit et argumenté à partir d’un court texte 
déclencheur.  

�  Débat avec l’examinateur. 
(4 textes sont proposés au lieu de 2, pour permettre à l’examinateur de varier les sujets) 

 

 

TEST Nº 3-A 

Sujet Nº 1 
 
Vous dégagerez le problème soulevé par le document ci-dessous. Vous présenterez votre 
opinion sur le sujet de manière argumentée et vous la défendrez si nécessaire. 

 

OÙ COMMENCE L’HUMAIN ? 
 

Je ne suis pas favorable à la recherche sur l’embryon humain, et encore moins à la 
création d’embryons pour la recherche. Dans ce que nous savons du projet de loi du 
gouvernement, deux dispositions, à savoir l’utilisation de l’embryon à des fins de 
recherche et le clonage thérapeutique, posent des questions éthiques majeures. Dans le 
premier cas, il faut bien comprendre qu’il s’agit d’une utilisation de l’embryon qui sera 
suivie de sa destruction. Cela reviendrait à utiliser des embryons comme des choses 
(réification ou chosification de l’embryon humain), de simples objets de recherche. C’est 
une voie à laquelle l’Église catholique ne peut que s’opposer fermement. Quant au 
clonage thérapeutique, le texte n’emploie pas toujours le même vocabulaire pour désigner 
l’embryon, comme pour masquer les problèmes éthiques. Certes, avec des cellules 
souches embryonnaires, des chercheurs espèrent pouvoir soigner certaines maladies, 
aujourd’hui incurables. Mais il ne s’agit pour l’instant que de simples attentes. Il n’a pas 
été prouvé que de telles recherches puissent aboutir à de réelles thérapeutiques. Par 
ailleurs, rappelons que l’on a découvert récemment d’autres cellules souches, adultes, qui 
ouvrent d’autres voies de recherche. Je comprends les attentes de ces chercheurs, mais on 
doit savoir s’incliner devant les impératifs moraux majeurs. Si on considère que la phase 
embryonnaire est le commencement d’une vie humaine, alors ces recherches sont, en 
elles-mêmes, inacceptables sur le plan éthique. 

Patrick Verspieren 
Eurêka 
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TEST Nº 3-A 

Sujet Nº 2 
 
Vous dégagerez le problème soulevé par le document ci-dessous. Vous présenterez votre 
opinion sur le sujet de manière argumentée et vous la défendrez si nécessaire. 
 

WEB, NET, E-MAIL : FAUT-IL RÉSISTER À 
L’INVASION DES MOTS ANGLAIS VENUS 
D’INTERNET ?  

Nul ne l’ignore, l’Amérique est le berceau 
d’Internet. Plus de la moitié du Web est en anglais et 
100% du vocabulaire est made in USA. Reconnaissons 
que, le plus souvent, nous consommons leurs mots tels 
quels. Et ces américanismes manquent souvent d’élé-
gance. Passe encore pour le terme Internet, mais tous les 
autres... Pourquoi ne pas regarder du côté des 
Québécois, qui adaptent plus vite que leur ombre et 
avec un talent fou ? En France, la traduction officielle de e-mail (electronic mail, courrier 
électronique) n’est autre que... « mél ». Bof ! Au Québec, on a vite inventé le mot 
« courriel ». Idem pour le Web, traduit en « Toile » (sous-entendu : d’araignée). Le 
gestionnaire de Web, le webmaster, bénéficiait d’une francisation partielle en « web-
mestre », mais là encore, le Québec a pondu un délicieux « maître toilier ». Le logiciel 
avec lequel vous surfez n’est autre qu’un « navigateur », traduction de Navigator, l’un 
des tout premiers outils du genre développé par la société Netscape. Les Québécois, eux, 
ont cherché l’équivalent du mot original anglais –browser– et emploient « fureteurs » ou 
« butineurs ». Et les smileys, ces petits visages formés avec les caractères d’imprimerie ? 
Là où le français de France est resté sec, le français du Québec parle de « binettes » ou de 
« souriards ». Les plug-ins, ces modules comme Flash ou Shockwave qui étoffent le 
navigateur, sont devenus des « plugiciels ». Autre exemple : pour qualifier l’envoi de 
prospectus électroniques indésirables, le spam, on a forgé le malicieux « pourriel ». C’est 
décidé : ces néologismes, nous les adopterons dès le mois prochain. Et si nous manquions 
à cet engagement, tapez-nous sur les doigts. Par e-mail, euh... par courriel. 

Olivier Voizeux 
Science et Vie Junior 
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TEST Nº 3 B 

Sujet Nº 1 
 
Vous dégagerez le problème soulevé par le document ci-dessous. Vous présenterez votre 
opinion sur le sujet de manière argumentée et vous la défendrez si nécessaire. 
 
 

SÉCURITÉ : UN TOUR DE VIS 

Avec la loi-programme de Nicolas Sarkozy et celle que le ministre de la Justice 
Dominique Perben a présentée le mercredi 17 juillet en conseil des ministres, le 
gouvernement disposera, quand ces textes seront votés, d’un véritable arsenal pour lutter 
contre l’insécurité. Non seulement en moyens financiers –près de 6 milliards d’euros pour 
le ministre de l’Intérieur, 3,65 milliards pour le garde des Sceaux–, mais aussi en 
hommes : 18 000 emplois créés sur cinq ans dans la police, plus de 10 000 pour la justice. 
À peu de chose près, sur ce dernier point, ce qu’avait envisagé la gauche si elle était 
restée au pouvoir. 

De quoi rassurer une population inquiète de la montée de la délinquance, et en 
particulier de celle des mineurs ? Peut-être. Mais à quel prix ? De nombreuses voix, 
comme celles de la Ligue des Droits de l’Homme, du Mrap, des organisations d’avocats, 
de magistrats ou des éducateurs de la Protection judiciaire de la Jeunesse s’élèvent pour 
dénoncer le caractère « tout répressif » de ces textes, qui peuvent, pour des délits, 
envoyer en détention provisoire des mineurs de 13 à 16 ans et remettent profondément en 
question la loi Guigou sur la présomption d’innocence. Le Parti socialiste, bien qu’hostile 
à ces dispositions, est plus gêné : pendant la campagne présidentielle, il s’était prononcé 
pour les centres fermés pour mineurs que Dominique Perben a décidé de créer. 

Toute l’opposition, en revanche, redoute que le Parlement durcisse ces textes par 
voie d’amendements. Et tous à gauche dénoncent la rapidité avec laquelle le gouver-
nement entend faire adopter des lois aussi importantes, sans concertation, pendant la 
session extraordinaire du Parlement. 

Martine Gilson 
Le Nouvel Observateur 
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TEST Nº 3 B 

Sujet Nº 2 
 
Vous dégagerez le problème soulevé par le document ci-dessous. Vous présenterez votre 
opinion sur le sujet de manière argumentée et vous la défendrez si nécessaire. 
 
 

UN MONDE DE COPIEURS 

Le piratage via Internet fait peur aux maisons de disque 
parce qu’il est en train de saper le seul marché qui leur rap-
porte : celui des pays développés. Ailleurs, elles ont déjà perdu 
la guerre contre les « contrefaçons ». Au Mexique, de l’autre 
côté de la frontière américaine, les disques pirates, fabriqués en 
masse et vendu dans la rue dix fois moins cher que dans les 
magasins, occupent 70% du marché. En Chine, la contrefaçon 
musicale représente au moins 90% des ventes, et la situation est 
comparable dans tout le reste de l’Asie du Sud-Est. 

Les marchés occidentaux entrent à présent dans la danse du piratage. Sur les marchés 
espagnol et italien, les disques faits maison, vendus à la sauvette, font une sévère 
concurrence aux CD officiels. En France, la démocratisation des graveurs de CD ou de 
DVD, désormais inclus dans tous les ordinateurs, a popularisé le mouvement dans les 
cours de recréation : les enfants se prêtent les albums pour les copier en trois mouve-
ments. 

En France, les chiffres sont également gigantesques : un logiciel professionnel sur 
deux est piraté. « On a l’impression que ni la police, ni les douanes, ni la justice ne 
pensent que la copie, c’est mal », constate le député François d’Aubert, spécialiste de la 
lutte contre la contrefaçon. 

Catherine Soula 
Le Nouvel Observateur 
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TEST Nº 4 
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